
UPJV

Comment voter ?

Vote en ligne

Vous pouvez voter depuis un ordinateur, une tablette ou un smartphone, en vous connectant à l'adresse indiquée
ci-dessous (une notice de vote vous sera transmise par mail au plus tard le 10 octobre 2022) :

Accéder à la plateforme de vote :

https://vote.slib.com/elections_upjv

,  Si vous ne disposez pas de moyen de vote vous pouvez utiliser les postes informatiques dédiés dans les
 (Citadelle, Campus Santé, pôle Cathédrale, Teinturerie, Saint-Quentin, Soissons, Antenne universitaire deBU

Beauvais, INSPÉ de Beauvais, Creil - INSPE de Laon.

vous pouvez-contacter Pour toute question dagij@u-picardie.fr

Mode de scrutin

et à la Commission de la Formation et de la Vie Etudiante (CFVU)lection au Conseil d'Administration (CA)É
Les membres sont élus au scrutin de liste à un tour à la représentation proportionnelle avec répartition des sièges
restant à pourvoir selon la règle du plus fort reste, sans panachage. 

Élection à la Commission de la Recherche (CR)
L'élection des représentants étudiants de la commission de la recherche a lieu au scrutin majoritaire à un tour.

Bureaux de vote électroniques

Arrêté de composition des bureaux de vote
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